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Corrigendum

Le Secrétariat a reçu de la Mission permanente de Trinité-et-Tobago la communication ci-après,
datée du 31 octobre 1995.

_______________

La Mission permanente de Trinité-et-Tobago a informé le Comité que la législation pertinente
de ce pays en matière de droits antidumping et de droits compensateurs est la Loi n 11 de 1992.
Celle-ci est actuellement révisée de manière à être pleinement conforme aux obligations contractées
dans le cadre de l'OMC et aux prescriptions de l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 et de l'Accord sur les subventions et les mesures
compensatoires. Les modifications apportées seront notifiées en temps opportun.

1Remplace la partie introductive du document G/ADP/N/1/TTO/1.




